
Tableau des garanties Assurance étudiant

Garanties Responsabilité Civile 

Garan�es Montants Franchise 

Dommages corporels 20 000 000 € Néant 

Dommages exceptionnels 4 575 000 € Néant 

Intoxica�on alimentaire 763 000 € Néant 

Dommages matériels et immatériels 763 000 € 91 € 

Dommages aux biens confiés lors de stages (y compris 
dommages immatériels consécutifs) 

15 250 € 121 € 

Dommages au matériel informa�que confié par les 
Universités et Facultés (à l'exclusion du vol et de la 
perte) 

2 500 € 150 € 

Dommages au matériel non informatique confié par 
les écoles des Beaux-arts (à l'exclusion du vol et de la 
perte) 

8000 € 150,00 € 

Défense recours 
Compris dans les montants ci-dessus 

Seuil d'interven�on : 225 € 

Garantie Responsabilité Civile Médicale 

Couverture pour les dommages corporels, matériels et immatériels consécu�fs causés aux tiers au cours des ac�vités médicales, 
chirurgicales et paramédicales, dans le cadre des stages de l’adhérent, gardes ou soins dans un service hospitalier, une clinique ou auprès 
d'un professionnel exerçant en libéral : 

• Jusqu’à la quatrième année : Médecine, Orthophonie, Orthop�e, Kinésithérapie, Dentaire, écoles d'infirmiers, 
Puéricultrices, Aide-soignante, Manipulateurs radios. 

• Jusqu'à la cinquième année d'études : Psychologie, Pharmacie, et Sages-Femmes. 
• Jusqu'à la sixième année d'études : Ostéopathes, Prépara�on au concours aux diplômes d’ergothérapeute et de 

psychomotricien. 

Garan�es Montants Franchise 

Dommages corporels 6 100 000 € Néant 

Intoxica�on alimentaire 6 100 000 € Néant 

Dommages matériels et immatériels 458 000 € 45 € 

Défense Comprise dans les montants ci-dessus 

Recours 15 250 € Seuil d'interven�on : 305 € 

Garantie individuelle accident 

Montant du capital Condi�ons 
200 € De 10 % à 29% inclus 

4500 € De 30% à 59% inclus 
10 000 € De 60% à 100٪ inclus 



 
 
 
 
 

 
Assistance aux personnes dans le cadre d’un déplacement à l’étranger :- 
 

- Rapatriement médical (frais de transport). 

- Avance des frais médicaux en cas d’hospitalisation dans l’attente d’un rapatriement (de 5336 € à 76 225 € en fonction du pays de 

destination). 

- Frais médicaux restant à charge après remboursement de la Sécurité sociale et des organismes complémentaires (de 5336€ à 

76225€ en fonction du pays de destination, franchise de 31€ par évènement). 

- Présence hospitalisation et prolongation de séjour (transport + frais d’hébergement : 46 € / nuit, 10 nuits max). 

- Frais de secours sur piste (381€). 

- Rapatriement du corps et frais de cercueil (458€). 

- Avance de fonds à l’étranger (2287€). 

- Envoi de médicaments (frais d’acheminement). 

 

 


